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Solution de la 

Série de TD N° 05 

Exercice  

Un étudiant est autorisé à manquer ses séances à l'université si sa santé ne lui permet pas d'assister. 

Néanmoins, il doit justifier son absence. 

Dans un délai de 48h, l'étudiant dépose une demande et les documents médicaux (ordonnance, 

certificat médical) au niveau du secrétariat de son département. Les secrétaires vérifient les 

documents déposés. S'ils présentent un problème (traitement non suivi, dépassement du délai), la 

demande est rejetée et les documents sont retournés à l'étudiant. Sinon, les secrétaires vérifient 

l'emploi du temps de l'étudiant et préparent la liste des séances à justifier (séances des travaux 

dirigés et des travaux pratiques). Sur ce, un justificatif d'absence est préparé et envoyé au chef de 

département pour validation et signature. Après récupération, le justificatif est livré à l'étudiant qui 

le présente en cas de demande des enseignants. 

Question : 
 

• Donner le Modèle Conceptuel des Traitements de cette réalité. 

 

Solution (page suivante) : 

 



 
 

 


